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% de l'Office fédéral de l'énergie (OFEN)w— et de SuisseEnergie

Chère /ectr/ce,
cher /ecteur,

«On peut aus» bâf/r que/que
cbose de beau avec /es p/erres

pu/ entravent /e chem/'n»,

écnVa/r Goefbe. Au/ourc/'hu/j
a/ors que /e monde po//f/que
n'a p/us que /e mot «écono-

m/'e» à /a boucbe, // est temps de montrer
c/a/remenf que /es /mportants efforts entre-

pr/s en mat/ère de po//f/que énergét/que par
/es cantons engendrent des économ/es, rédu/-

sent nofab/emenf /es ém/ss/ons de CO., fout
en créant des emp/o/s.

Par rapport à une s/fuaf/on bypofbéf/que dé-

nuée de prescr/pf/ons énergéf/ques, ce//es que
/es cantons ont /nfrodu/fes depu/ls / 980 ont
engendré des économ/es d'énerg/e de 940

G7/n, ont rédu/f /es ém/ss/ons de CO^ de

3/0 000 tonnes, généré ?,3 m/7//'ard de francs

c/'/nvesf/ssemenfs et créé des emp/o/s pour
5700 personnes/année, tes cantons confr/-

buent donc /argemenf à /a réa//saf/on des ob-

yecf/fs de Su/ssefnerg/e fout en /ndu/sanf un

/mpacî économ/que pos/t/f.

Ce n'est donc pas avec /'énerg/e du désespo/r

qu 7/ faut conf/'nuersur/a même vo/'e. /Wa/s

avec /a ferme conv/'cî/on que Su/ssefnerg/e
do/'f se poursu/Vre coûte que coûte ma/gré /es

obstac/es.

Renaud Jeannerat
rédacteur d'energie extra

Bâtir l'avenir

Les cantons sont responsa-
bles des questions énergéti-
ques dans le bâtiment.

Trois réalisations exemplaires
dans la construction et la ré-

novation en Suisse romande.

Le Laboratoire fédéral d'es-
sais des matériaux fait aussi

des recherches énergétiques.

Courrier: le numéro consacré

au développement a suscité

de nombreuses réactions.

Dans un souci de continuité, la Conférence des

directeurs cantonaux de l'énergie a soutenu

unanimement le programme Su/ssefnerg/e

pour succéder à fnerg/e 2000 et les cantons

ont rapidement formulé leur propre stratégie,

adoptée à l'unanimité en janvier 2001. Pour les

cantons, la réussite de Su/ssefnerg/e dépend

avant tout de la bonne collaboration entre

Confédération, cantons et communes dans un

esprit de partenariat. Les directeurs cantonaux
de l'énergie se sont d'ailleurs élevés avec vi-

gueur, en mai dernier, contre toute coupe bud-

gétaire disproportionnée dans le programme
Su/issefnerg/e.

A fin août 2003, la Conférence des directeurs

cantonaux de l'énergie a adopté un modèle

d'encouragement harmonisé des cantons afin

que ceux-ci, tout en conservant leur marge de

manœuvre, tirent à la même corde en faveur

de l'utilisation économe et rationnelle de

l'énergie, du recours aux agents renouvelables

et de la récupération des rejets de chaleur.

Dans un souci d'harmonisation des prescrip-

tions énergétiques, la Conférence des direc-

teurs cantonaux de l'énergie a approuvé, en

août 2000, le modèle de prescriptions énergé-

tiques des cantons (MoPEC). Ce modèle propo-
se, entre autres dispositions, que «les bâti-

ments à construire et les extensions (suréléva-

tions, annexes, etc.) doivent être construits et

équipés de sorte que les énergies non renouve-
labiés ne couvrent pas plus de 80% des be-

soins de chaleur admissibles pour le chauffage
et l'eau chaude sanitaire». En adoptant à fin

2002 le nouveau Règlement d'exécution de la

loi cantonale sur l'énergie (RELCEn), le canton
de Neuchâtel a suivi cette recommandation, à

l'instar d'autres cantons, même si certaines dis-

positions concernant les bâtiments à construire

n'entreront en vigueur qu'au début de l'an

prochain.

C'est aussi dans le but de favoriser la réalisa-

tion d'immeubles à basse consommation

d'énergie que tous les cantons romands ont
adhéré à l'Association MINERGIE® Dans cet

esprit, le canton de Neuchâtel a ancré dans sa

législation le principe d'exemplarité des bâti-

ments publics, qui doivent servir d'exemple et

inciter la population à poursuivre les buts de la

politique énergétique fédérale et cantonale.

Pour ce faire, «les bâtiments publics neufs

construits par le canton doivent satisfaire au

standard MINERGIE.» (art. 36 du RELCEn), et

l'Etat ne subventionne les bâtiments publics

construits par d'autres maîtres d'œuvre que'
s'ils satisfont au même standard.

Avec cette nouvelle réglementation, Neuchâtel

répond au premier objectif de la Conférence

des directeurs cantonaux de l'énergie, soit la

réduction des besoins énergétiques dans le sec-

teur du bâtiment. Le potentiel d'économie est

important, puisque ces besoins représentent à

eux seuls plus de la moitié de la consommation

globale d'énergie en Suisse. Difficile de bâtir

l'avenir énergétique du pays sans les prendre

en considération!

suisseenergie

Hirschy
L'ancien agriculteur libéral siège au
Conseil d'Etat neuchâtelois depuis 1992.

A la tête du Département de la gestion
du territoire, il siège ainsi au comité de la

Conférence des directeurs cantonaux de

l'énergie.
«Le canton a ancré dans sa /ég/s/af/on
/e pr/nc/pe d'exemp/arffé des bât/menfs
pud/Zcs.»
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